Option facultative cinéma-audiovisuel : entretien de sélection en fin de 3e  

En fin de 3e, tous les élèves admis en classe de 2nde peuvent demander à suivre l’option cinéma audiovisuel. Aucune connaissance initiale ni aucun savoir-faire pratique en matière de cinéma ou d’audiovisuel n’est requis. 
Il est rappelé que cette formation culturelle générale proposée au lycée vise deux objectifs principaux :
– aider l’élève à acquérir savoirs et savoir-faire, à construire sa propre personnalité, à développer son esprit critique, à devenir un citoyen responsable et ouvert, susceptible de s’intégrer dans une société démocratique ;

– par une approche de la pratique artistique comme par la fréquentation des œuvres, mettre en jeu le corps, le sensoriel et le sensible, développer d’autres modes de pensée, instaurer d’autres démarches, citer d’autres références et d’autres valeurs. 
La seule condition d’admission requise est donc la réelle motivation des élèves. L’entretien vise ainsi à mettre en valeur la « personnalité » de l’élève autant que son goût réel pour le cinéma. Les membres du jury d’entretien apprécieront :


( la culture et la goût pour le cinéma et en particulier pour le cinéma d’auteur

( l’aptitude à l’autonomie


( l’esprit d’équipe.

L’enseignement facultatif de cinéma-audiovisuel demande de la part des élèves de l’engagement, de la disponibilité et le sens des responsabilités. 
Autre condition formelle : il est obligatoire de rédiger une lettre de motivation manuscrite qui explique pourquoi l’élève souhaite suivre cet enseignement. 
Cette lettre doit être remise pour le conseil de classe du 3e trimestre.
